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Carrière Communiqué

Symbole assassin ?

Le pain du bourreau...

Il  est  parfois  des  textes  réglementaires  qui  font  méchamment  tache  dans  le  beau  paysage  de
l'administration française…
C'est  le cas de l'arrêté signé le 28 septembre et publié au JORF du 8 octobre. Ce dernier fixe  l'évolution de la
Nouvelle Bonification (NBI) pour les « fonctions supérieures de direction, d'encadrement ou d'expertise » pour les
ministères économiques et financiers (MEF). Plus précisément, il fixe la répartition du montant global en points
d'indice majoré de la NBI pour ces fonctions.

Jusqu'à  présent,  le  montant  de  la  NBI
pour  chaque  « fonction  supérieure »
était fixé précisément par emploi.
Mais depuis l'adoption du décret 2020-710
du  10  juin  2020,  qui  a  revu  le  régime
d'attribution  de  la  NBI  pour  lesdites
fonctions  supérieures,  la  logique  a
radicalement changé. 

Désormais  chaque  ministère  dispose
d'une  enveloppe  globale  qu'il  peut
distribuer à sa guise sans que cela soit
lié  au  nombre  d'emplois  ! Les  cadres
supérieurs  les  plus  zélés  seront  choyés  !
En  creux,  pour  augmenter  l'enveloppe
moyenne  par  emploi  de  DR,  il  faudra
diminuer le nombre de DR !

Par contre, la piétaille risque de plutôt mal
le  prendre, avec  son  point  d'indice  gelé,
voire  en  glaciation,  depuis  des  temps
immémoriaux.

Répartition NBI pour cadres dirigeants

Fonctions

Arrêté 
du 08/06/2006 

Arrêté 
du 28/09/2020

Nb
emplois

Pts NBI /
emploi

Nb
emplois

Pts NBI à
répartir

DG des Douanes et Droits Indirects 1 180 1

2285

Chef de service à la DGDDI (DG adjoint) 1 125 1

Sous-

direc-
teur
(SD)

Ressources Humaines (ex SD-A) 1 120

8
(ajout

SD-
réseau)

Finances et achats (ex SD-B) 1 90
Systèmes d'infoion et télécoms (ex SD-C) 1 110
Aff. juridiques et contentieuses (ex SD-D) 1 90
Commerce international (ex SD-E) 1 110
Droits indirects (ex SD-F) 1 90
SG adjoint de TRACFIN 1 90

Chef
SCN

DNRED 1 110
10*

DNRFP 1 90
Sous-total DG & SCN 11 1205 21 2285

Directeur
interrégional

IDF, Roissy, Marseille 3 110 12 (ajout
DI Mont-
pellier) 4660

Lille, Metz, Dijon, Lyon, Bordeaux,
Nantes, Rouen, Martinique 8 90

Directeur régional 38 80 42**
Sous-total DI & DR 49 4090 54 4660
Total DGDDI 60 5295 75 6945
* ajout CID, DNGCD, DNSCE, SAMIA, SARC, SCL, SEJF, UIP-PNR.
** suppression DR Valenciennes et Auvergne
     et ajout DR Poitiers, Dijon, Lille, Lyon, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon.

D'un point de vue douanier, la chose risque aussi de tomber particulièrement mal, avec un avenir assez
funeste  ou  pour  le  moins  incertain « tu  gagnes  des  points, moi, je  risque  de  perdre  mon  gagne-pain... ».
Caricatural ? Pas forcément…

On  peut  même  se  demander  où  est  vraiment  la  caricature. On  ne  dit  pas  que  cela  ne  bosse  pas  dans  la
cheffaillerie. Par contre, on ne se privera pas au passage d'enfoncer une porte ouverte en disant qu'il y en a de
bien meilleurs que d'autres… En termes bugétaires directs, on peut aussi dire que cela ne va pas faire tousser
l'Etat, car cette population n'est pas très nombreuse. Peut-être… mais il  y a le symbole et  celui-ci n'est rien
moins qu'assassin en termes budgétaires induits et pour l'avenir des services ! 
Le signal a été donné dans la DI Auvergne-Rhône-Alpes avec la suppression du poste de DR d'Auvergne qui
s'accompagne a minima de la suppression des emplois dans le secrétariat général régional (SGR), le pôle d'action
économique  (PAE), la  cellule  régionale  de  programmation  des  contrôles  (CRPC), ou  encore  le  service  du
contentieux. C'est-à-dire 8 emplois dans une DR de 80 agents : 10% !

On aurait pu penser que dans un contexte économique et social difficile (et qui le sera de plus en plus) avec
un chômage risquant  de faire un bond,  l'Etat  soit  plus « aventureux » en quelque sorte. Par exemple, en
prenant des mesures exceptionnelles en faveur des bas salaires, visant à plus de justice sociale. On voit qu'il
n'en est rien. C'est business as usual… pour certains. Tout un symbole !

Paris, le 14 octobre 2020
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